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Gouvernement du Québec

Décret 1159-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT la nomination de trois membres indé-
pendants du conseil d’administration d’Investissement 
Québec

ATTENDU QUE la société Investissement Québec est une 
compagnie à fonds social constituée en vertu de l’article 1 de 
la Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, la 
société est administrée par un conseil d’administration 
composé de quinze membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 37 de 
cette loi, le gouvernement nomme les membres du conseil 
d’administration, autres que le président de celui-ci et le 
président-directeur général, en tenant compte des profi ls 
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 37 
de cette loi, les membres du conseil d’administration de la 
société sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 41 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration autres que le président-
directeur général ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer 
le gouvernement, mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1144-2010 du 
15 décembre 2010, mesdames Diane Lanctôt et Monette 
Malewski ainsi que monsieur José P. Dorais ont été 
nommés membres du conseil d’administration d’Investis-
sement Québec et qualifi és comme membres indépendants 
en vertu du décret numéro 1206-2011 du 30 novembre 
2011, que leur mandat viendra à échéance le 31 décembre 
2012 et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration d’Investisse-
ment Québec pour un mandat de quatre ans à compter du 
1er janvier 2013 :

— monsieur Michel Beauséjour, comptable profession-
nel agréé, consultant en pratique privée, en remplacement 
de monsieur José P. Dorais;

— monsieur Richard Fredette, président, Services 
Conseils Planivision inc., en remplacement de madame 
Diane Lanctôt;

— madame Louise Sanscartier, associée principale, 
Intéris Conseils inc., en remplacement de madame 
Monette Malewski;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 janvier 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1166-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribu-
tion Canada-Québec portant sur le projet « Surveillance 
des événements indésirables liés aux transplantations 
au Québec » dans le cadre du programme « Renforcer 
le programme canadien de la sûreté du sang »

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
maintenir et faire évoluer son système québécois de sur-
veillance des effets indésirables associés aux transplan-
tations de tissus et d’organes humains;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, dans le 
cadre du programme « Renforcer le programme canadien 
de la sûreté du sang », fi nance des projets de recherche 
visant à recueillir des données sur les événements indé-
sirables reliés aux transplantations;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada entend 
fi nancer le projet du gouvernement du Québec appelé 
« Surveillance des événements indésirables liés aux 
transplantations au Québec » et, à cette fi n, a conclu trois 
ententes avec le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure une nouvelle 
entente de contribution fi nancière afi n d’assurer la pour-
suite du projet pour la période du 1er avril 2012 au 31 mars 
2014;

ATTENDU QUE cette entente assure au Québec la 
maîtrise d’œuvre sur ses activités de surveillance des 
événements indésirables associés aux transplantations, 
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tout en permettant à celui-ci de bénéfi cier des avantages 
scientifi ques que permet l’analyse des données au niveau 
canadien;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Santé et des Services sociaux (chapitre 
M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec 
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une loi 
qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et à la 
Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes et à la Gouvernance souverainiste :

QUE l’Entente de contribution Canada-Québec portant 
sur le projet « Surveillance des événements indésirables 
liés aux transplantations au Québec » dans le cadre du pro-
gramme « Renforcer le programme canadien de la sûreté 
du sang », laquelle sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’entente joint à la recommandation minis-
térielle, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58670

Gouvernement du Québec

Décret 1167-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribu-
tion Canada-Québec portant sur le projet « Surveillance 
des événements indésirables liés aux transfusions au 
Québec » dans le cadre du programme « Renforcer le 
programme canadien de la sûreté du sang »

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est doté, 
en 1998, du Système d’information intégré sur les activités 
transfusionnelles et d’hémovigilance, lequel contribue 
à la sûreté du système transfusionnel québécois grâce à 
un suivi de l’ensemble des activités transfusionnelles au 
Québec, des donneurs aux receveurs;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, dans le 
cadre du programme « Renforcer le programme canadien 
de la sûreté du sang », fi nance des projets des gouverne-
ments provinciaux et territoriaux relatifs à la surveillance 
des incidents et des accidents transfusionnels;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada entend 
fi nancer le projet du gouvernement du Québec appelé 
« Surveillance des événements indésirables liés aux trans-
fusions au Québec » et, à cette fi n, a conclu cinq ententes 
avec le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure une nou-
velle entente de contribution fi nancière afi n d’assurer la 
poursuite du projet pour la période du 1er avril 2012 au 
31 mars 2014;

ATTENDU QUE cette entente assure au gouvernement 
du Québec la maîtrise d’œuvre sur ses activités de surveil-
lance en médecine transfusionnelle et en hémovigilance, 
tout en permettant à celui-ci de bénéfi cier des avantages 
scientifi ques que permet l’analyse des données au niveau 
canadien;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Santé et des Services sociaux (chapitre 
M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec 
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une loi 
qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et à la 
Gouvernance souverainiste;
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